
 

 

 

 

COTE N° 1 

« SCP DUSAN-BOURRASSET- CERRI ». 

 

Refus de réponse à une demande amiable en date du 24 mai 2019. 

 

Et pour les faits graves constitutifs de délits dont ils sont poursuivis devant le 

tribunal correctionnel. 


